
AIDES À L'EXPORT 
MESURES BÉNÉFICIAIRES MONTANTS ORGANISMES 

CONSEILS / ÉTUDES DE MARCHÉ 
PROCÉDURE FRAEX (1) . 
 
Permettre aux PME Haut-Normandes de recourir 
à des compétences extérieures pour optimiser 
leur politique export 

PME-PMI haut-normande (moins de 250 
personnes au plus au niveau de 
consolidation), financièrement saine. 

Financement portant sur 50% du coût 
total dans la limite de 75 000 F (12 000 
€) pour les études de marché, la 
stratégie internationale… 
Limité à 100 000 F (15 000 €) pour aide 
au dépôt de brevet et homologation. 

 

RECRUTEMENT DE CADRES  
 
PROCÉDURE FRAEX (1) 
Renforcer les compétences des PME dans leur 
structure d'encadrement à l'export 

IDEM Subvention maxi de 50 % du montant 
total des frais engagés : coût de 
recrutement, salaires et charges 
patronales de la 1ère année.  
Plafond : 200 000 F (30 000 €) 

 

SALONS À L'ÉTRANGER 
PROCÉDURE FRAEX ou FRAEX SALON(1) 

Inciter les PME-PMI Haut-normandes à 
participer individuellement et 
régulièrement aux grands salons 
régionaux ou mondiaux spécialisés, non 
soutenus par le programme national, 
notamment celui du CFME-ACTIM 

Financement portant sur 50 % des 
dépenses engagées avec plafond de 25 
000 F (3 800 €) la 1ère année, 15 000 F(2 
300 €) la 2ème année. 
5 participations sur la durée du CPER 
(salon ou missions). 

 

PROCÉDURE A.R.D.I.E. (2) 
PME-PMI haut-normandes qui participent 
à des salons à l'étranger et certains 
salons internationaux en France. 

Subvention à hauteur de 50 % des 
dépenses et aide limitée à : 
• 12 000 F (1 800 €) pour l'Union 

Européenne,  
• 15 000 F (2 300 €) pour les pays 

d'Europe Centrale (PECO) et Maghreb,  
• 25 000 F (3 800 €) pour la zone 

"Grande Exportation". 

 

PROSPECTION À L'ÉTRANGER 
 
COFACE 
Encourager les entreprises à créer ou développer 
leur courant à l'export en prenant en charge une 
partie de leurs dépenses commerciales de 
prospection. 

Les entreprises industrielles, 
commerciales ou de services. 

Quotité garantie : 65 % des dépenses 
engagées. 
Durée de garantie : de 1 à 4 ans. 

 

A.R.D.I.E. 
Encourager les actions de prospection des PME 
sur de nouveaux marchés étrangers en prenant 
en charge une partie des frais de prospection 
dans le cadre de mission individuelle. 
Prospection collective (missions ou foires) 
organisée par les CCI. 

PME-PMI haut-normande (moins de 250 
personnes au plus au niveau de 
consolidation), financièrement saine. 

Cf. salons à l'étranger – procédure ARDIE 

 

FRAEX OU FRAEX PROSPECTION IDEM Cf. Rubrique FRAEX Salon  



IMPLANTATION À L'ÉTRANGER 
PROCÉDURE FRAEX (1) 
 
Aider les entreprises qualifiées à s'implanter à 
l'étranger par prise de participation, création 
d'une société exnihilo ou d'un bureau de 
représentation. 

PME-PMI haut-normande (moins de 250 
personnes au plus au niveau de 
consolidation), financièrement saine. 

30 % maximum du coût du projet, dans 
la limite d'un plafond de 400 000 F (61 
000 €).. 

 

 
(1) FRAEX : Fonds Régional d'Aide à l'Export. Cette procédure est inscrite dans le Contrat de Plan État-Région 2000-2006. Les FRAEX sont instruits par la D.R.C.E. 
(2) A.R.D.I.E. : Aide Régionale pour le Développement International des Entreprises. Aide financière accordée par le Conseil Régional de Haute-Normandie (CPER 2000-2006). 
* Régimes d'aides en cours de refonte – Voir mise à jour sur le site : www.eure.cci.fr 
 
 


